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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 292-99, 31 mars 1999
CONCERNANT la constitution d’une commission d’en-
quête sur des allégations relatives à la divulgation de
renseignements fiscaux et de nature confidentielle

ATTENDU QUE, le 23 novembre 1997, des articles pa-
rus dans le Journal de Montréal et le Journal de Québec
contenaient des allégations à l’effet que des renseigne-
ments fiscaux et de nature confidentielle auraient été
divulgués au cabinet du premier ministre et que de tels
renseignements auraient également été divulgués par ce
cabinet;

ATTENDU QUE, le 25 novembre 1997, à la suite de ces
allégations et afin de faire toute la lumière sur celles-ci,
la Commission d’accès à l’information était invitée par
le premier ministre à mener, conformément à l’arti-
cle 123 de la Loi sur l’accès aux documents des organis-
mes publics et sur la protection des renseignements
personnels (L.R.Q., c. A-2.1), une enquête afin de véri-
fier la véracité de ces allégations;

ATTENDU QUE, le 25 novembre 1997, la Commission
prenait la décision d’instituer et de mener une enquête
afin de vérifier la véracité de ces allégations;

ATTENDU QUE, le 16 mars 1999, cette commission, au
moment de compléter les audiences publiques, a décidé
de ne pas poursuivre son mandat et de mettre fin à
l’enquête;

ATTENDU QU’il est toujours de la volonté du gouver-
nement de faire en sorte que toute la lumière soit faite,
en toute indépendance et transparence, sur le bien-fondé
de ces allégations;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 1 de la Loi
sur les commissions d’enquête (L.R.Q., c. C-37), le
gouvernement, lorsqu’il juge à propos de faire faire une
enquête sur la gestion de quelque partie des affaires
publiques, peut, par une commission émise à cette fin,
nommer un commissaire pour conduire cette enquête;

ATTENDU QU’il est opportun, aux fins de vérifier la
véracité des allégations en cause, que soit décrétée la
tenue d’une enquête en vertu de la Loi sur les commis-
sions d’enquête et qu’un commissaire soit nommé pour
conduire celle-ci;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre:

QUE, conformément à l’article 1 de la Loi sur les
commissions d’enquête (L.R.Q., c. C-37), soit consti-
tuée une commission d’enquête dont le mandat est:

— de vérifier la véracité des allégations à l’effet que
des renseignements fiscaux et de nature confidentielle
détenus par le ministère du Revenu auraient été divul-
gués au cabinet du premier ministre et que de tels rensei-
gnements auraient été également divulgués par ce cabi-
net;

— de faire rapport au gouvernement et de formuler
toute recommandation qu’elle jugera appropriée;

QU’à cette fin, la Commission, si elle le juge oppor-
tun, examine notamment les renseignements, documents
et témoignages obtenus dans le cadre de l’enquête de la
Commission d’accès à l’information instituée le 25 no-
vembre 1997;

QUE l’honorable Jean Moisan, juge à la retraite de la
Cour supérieure et ex-juge suppléant à la Cour d’appel,
soit nommé pour conduire cette enquête;

QUE les frais relatifs à la rémunération du personnel
de la Commission ainsi qu’au paiement des honoraires
professionnels soient payés à même le fonds consolidé
du revenu et que les autres frais émargent au budget du
ministère du Conseil exécutif;

QUE cette commission soit tenue de compléter ses
travaux et de soumettre son rapport au plus tard le
30 septembre 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 293-99, 31 mars 1999
CONCERNANT le Comité ministériel de la région de
Montréal

ATTENDU QU’il y a lieu de créer le Comité ministériel
de la région de Montréal, de définir son mandat et de
préciser sa composition;

odette levesque


